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DU COMMERCE
(96-2708)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: URUGUAY
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de la santé publique

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 2.52 (x) Aliments

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Produits à base d'aloès; dispositions
générales concernant les produits à base d'aloès; liste positive d'additifs pour les produits
à base d'aloès (2 pages)

5. Teneur: Voir rubrique 4.

6. Objectif et justification: Incorporation dans le règlement national concernant les aliments
de la définition et du classement en catégories des produits à base d'aloès aux fins de
l'établissement d'un cadre réglementaire permettant l'agrément de ces produits par les
services compétents et leur commercialisation

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Projet de
décision approuvé par la Commission consultative pour l'alimentation du Ministère de la
santé aux fins de son incorporation dans le règlement national concernant les aliments
(chapitre 20, section 7)

9. Date projetée pour l'adoption: A partir de la date de publication au journal officiel

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: A partir de la date de publication au journal
officiel
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11. Date limite pour la présentation des observations: 31 décembre 1996

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Dirección General para Asuntos Económicos del Ministerio de Relaciones Exteriores
(Direction générale des affaires économiques du Ministère des relations extérieures)

Téléphone: (5982) 92 06 18
Téléfax: (5982) 91 74 13
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LISTE POSITIVE D'ADDITIFS ALIMENTAIRES

N Codex Nom de l'additif Produit auquel l'additif est associé Limite maximale
(mg/kg)

300 Acide ascorbique Gel d'aloès ordinaire stabilisé Non spéc.

300 Acide ascorbique Nectar d'aloès ordinaire et de
fruits

Non spéc.

330 Acide citrique Gel d'aloès ordinaire stabilisé Non spéc.

330 Acide citrique Nectar d'aloès ordinaire et de
fruits

Non spéc.

415 Gomme xanthane Gel d'aloès ordinaire stabilisé Non spéc.

415 Gomme xanthane Nectar d'aloès ordinaire et de
fruits

Non spéc.

202 Sorbate de potassium Gel d'aloès ordinaire stabilisé 1 000

202 Sorbate de potassium Nectar d'aloès ordinaire et de
fruits

1 000

211 Benzoate de sodium Gel d'aloès ordinaire stabilisé 100

211 Benzoate de sodium Nectar d'aloès ordinaire et de
fruits

500

307 Tocoférol Gel d'aloès ordinaire stabilisé Non spéc.

307 Tocoférol Nectar d'aloès ordinaire et de
fruits

Non spéc.




